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ARRETE mil/Î,tériel /tu 2', septembre 1956 portollt 
fixatioll pour t cnnée 1956, par territoire, des emPlOIS 
et de. effectifs maxima <tu pe7'ollnel du cadre gé
nérat de. mines et de. techm'lues industFieUe. (chl
mûtes) et /tu cadre général des géologues de la 
France tf;'outre_mer. 

J?ar arrêté du m,inistre de la France d'outre-mer en 
date du 25 septembre 1956, les emplois susceptibles 
d'être normalement attribués au personnel du cadre 
général des mines et des teclmiques .industrielles de 
la France d'outre-mer et au personnel du "",dre des 
géologues de la France d'olltre-mer, a.insi que les ef
fectifs maxima correspondants de 005 personnel., 
compte tenu du personnel en congé, ont été fixés et 
répartis comme suit, pour l'année 1956, dans les ter
ritoires de la Franee d'oulre-mer : 

A.. ,.... NOMBRE DES EMPLOIS SUSCEPTIBLES 
. D'ETRE ATTRIBUES AU PERSONN~::L 

1) ClDlIE GÉNÉRAL DE$ )lINKS nE L4 FRANCE 

»"OIJTRE-MEl\ 

a). ServÛl<l d,es mmes. 

:1· Service ordinaire. 

Aî~ique J,ooidentale. française: Wl ingéni<ll!r en chef; 
sept ingénieursprincipallx; vingt-quatre ingénieurs et 
mgénieurs adjoints Total: trente deux. 
, Madaga.èar·'deùx ingénieurs ,én chef; deux .ingé
nieurs, principaux;; cjnq ingénieurs et mgé-Q.ie~rs ad"-. 
joints. 'fotal; neuf. 
, ' Cameroun: deux ingénieurs)?rincipaux: 'trois in
géni,eur. ",t ingénieurs adjoints. 'lotal.: cinq.. 

Afrique équatoriale française: un in~ieur en ehef; 
einq ~ieurs'pril!Cipaux; sept Ingenieurs H ingé
nieura'lIdjllWq.. 'fotal: treize. . . 

NOQvelle-Calédonie ': un ingénie.,.. pr.ineipal; un in
gén~el/i" ou .ingénieur adjo.int. Total: deux. 

,. T0tr': un ingénie .... principal; deux. ingénieur .. et 

in~éllIeurs adjoints. Total: Irois. 

.. 20 Scrviced,e,5 prospections (oonl"actuels assimilés 

a des agents des cadres). 

Afrique occidentale française: Wl inF.kur princi
pal; db. ingénieurs et ingénieurs "dJoints. 'fotal; 
ftnze. 

b) Autre••ervices (hydraulique). 

Afrique occidentale française: deux ingénieurs el. 
ingénieur. adjoints. Total: deux. 

2) CAI>B.E GÉNÉRAL 	DEs TECHNIQUES ''IDUSTRIELLES 

(CHIMISTES) 

Afrique occidentale française: un ingénieur princi.:
pal; quatre ingénieur. ct ingénieurs adjoints. Total:. 
cinq. 

Madagascar: un ingénieur en chef; deux ingénieurs. 
el .ingériieurs adjoints. Total: trois. 

Cameroun: trois ingénieurs 'el ingénieurs adjoints. 
Total: trois. 

Afrique équatoriale française: un ingénieure:n:ehef;t 
cinq ingénieurs et ingénieurs adjoints. Total: six. 

Nouvelle-Calédonie: un ingénieur ou ingénieur ad~ 
joint. '];otal: un. 

3) CIDRE GÉNÉRAL DES GÉOLOGIJES 

Afrique occideplale française: un géologue en chef;, 
quatre géologues principaux; t~ente géologues ou géo
logues assistants. Total: lrente-cinq. 

Madagascar : un géologue en chef; quatre géolo
gues principaux; quator"" géologuee ou géologues. 
assistants. Total: dix-neuf. 

Cameroun: un géologue principal; huit géologues. 
ou géologues assistants. Tota.! : neuf. 

Afrique équatoriale française: .un géologue en chef; 
six géologues principaux; 'ingt-quatre géologues ou, 
géologues .assistants: Total: trente et un. 

Nouvelle-Calédanie: deux géologues ou géologues, 
assistants. 

B. - EFFECTIFS MAXIMA 

1) CAURI! GÉNÉRAL DES MINES DE LA FRANCE 

D"OUTBE..MER 

Afrique équatoriale française; un .in~nieurenehef;~ 
dix ingénieurs principaux ; trente •.inpieurs et .ingé-~ 
nieurs adjoints (d{)l1t deux détaches au aervice de· 
l'hydraulique). Total : quarante et un. 

Madagascar: deux ingénieurs e~ ch'êf; deux ingé
~ieurs pr~ei~~x.; six. ingénieurs -et ingén~eur5 ad-· 
JO.ints. Total: dIX. . 

Cameroun: deux ingénieurs principaux; quatre in-~ 
génieurs et Ùlgénieurs adjoints. Total: .i.,<, 

Afrique équatoriale française : un ingénieurenobef; 
cinq .ingénieurs principaux; sept ingénieurs et ingé
nieurs adjo.ints. Total, treize. . 

Nouvelle-Calédonie: Wl ingénieur principal; un in, 
génienr ou.ingénieur adjoÙlt. Total: deux. . 

T~o: un ingénieur principal; deux ingénie.urs et. 
ingénIeurs adjoints. Total: trois. 

Agents contrac,t,uets css,unilés aux agenu rie. cadre" 

Afrique occidentale française; un ingénieur rrinci-.. 
pal; db: ingénieurs et ingénieurs adjoints. Tota. onze.~ 

• 
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.2} CA.Du GÉNÉlUL DES TECIINIQUES INDUSTRIELLEs 

(CBlMlSTES) 

Afri<)Uf' occidentale française: un ingénieur prinei
.'pal; qua~ ingénieurs ct ingénieurs adjoints. Total: 
.rinq. 

Madag_: un ingénieur en cbd; deux ingénieurs 
..,t ingénieul'j\ adjoints. T'otal; trois. 

'Cameroun: trois ingénieurs et ingénieurs adjoints. 

Afrique éqnatorial!e française: un ingénieur princi
:Jl81; cinq ingénieurs et ingénieurs adjoints. Totalsix. 

Nouvelle-Calédonie; un ingénieur ou ingénieur ad
joint. . 

3) CA.Dl\E GÉNÉRAL DEs GÉOLOGUES 

Afrique occidentale française: un géolo~ue en chef: 
.cinq géologues principaux; trente-buit geologues ou 
géologues assistants. Total quarante-quatro. 

Madagascar: un géologue 'en cbef; quatI'C géolo
gues principaux; quatorze géologues ou géologues 
assistants. Total: dix-neuf. 

Cameroun: un géologue principal; douze géolo
gues, on géologues assistants. Total.: treize. 

Afrique équatoriale française: un géologue lm chef; 
six géologues principaux; vingt-quatre géologues ou 
géologues adjoints. Total: trente et un. 

Nouvelle-Calédonie: deux géologues 'ou géologues 
;assistants. 

Inté~r.lion - TituIari••tion 

Par arrêté du 1er août 1956 du Millistre de l'Edu
..,ation Nationale 

M. Blum Marcel, Inspecteur de l'Enseignement Pd
maire du cadre général de la FOM en service au 
Togo ,,'St intégré et titularisé Il compter du 2 Jlovembre 
1955 daIM le Cl:dre métropolitaü. des ln<fJecte;ns de 

.,.Enseignement Primaire sous réserve d.e '8r: tUimi:mon du 
cadfe génércl de f'f<.·nseig1lement eL de la 'JeUllesse Ile 

.la FOM. 
M. Blum l'IIarce\ est rangé Il compter du 2 novembre 

195.~ danll la 2. classe des lnspreteurs de l'Ell.,eigllemlml 
Primaire avec une ancienneté de classe de 10 m. 20 j. 

Par arrêté du 27 juin 1956 du Ministre de l'Educa· 
,tion Nationale 

Mr. Chapoy Fernand 

(Grade) Adjoint d~Ellseignement 
;est réintégré dans son cadre d'origino pour compter 
,du le< octobre 1956 et e.st aff,ieté au Lycée d'l~ngbicn 
(poste créé). 

Rhlal.1l d. an...Ii•• 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer 
en date du: 

7 aoth 1956. La carrière des agents désignés ci-
après est révisée comme suit dans le cadre général 
des Travaux Publics, des Mines et des Techniques 
Industrielles de la France d'outre-ruer, tant du point 
de vue de la solde que de l'ancienneté: 

M. l\larie (Max) 
.Ingénieur ~rincipal de ,~e ~l~sse, le,' échelon le 17 

decembre 19:.1. R.S.M. epurses. • 
Ingénieur pl'iucil?al de Ir. da""e, 1er échelon le 27 

octobre 195:1. Majoration d'ancÎ<mneté au titre de 
la loi du 19 juillet 1952 épuÎsée. 

Par arrêté du mÎni5tre de la France d'outre..mer
en date du ; 

27 septembre 1956. - Les m';gistrats dont leS 
noms suivent hénéficient deS échelons personnels de 
traitement suh"ants: 

M. Cayssalie, président du tribunal de première ins
tance de Lomé, de l'échelon après 4 ans ft compter 
du :lI juillet 1956. 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer 
en date du : 

13 septembre 1956. - Une bonification d'ancien
neté '.de 1 an 3 mois 10 jours est accordée à M. Pe
cbeux André, Rédacteur de 3- classe du cadre d'Ad
minis/mtion Générale d'Outre-Mer. 

Tableau d'avanceJ;lle.' 

'Par arrêté du ministre de la }'rulJ,cl' d'out''e-mer 
en dall:l du : 

7 août 1956. - Sont inscrits au tableau d'avance
meut de l'année 1956 du persolll1el du cadre générat 
des Travaux Publics, des Mines et des Tecbniques 
Industrielles de la France d'Outre-Mer. 

1. Spécialité: 1'r~vau", Public" 

Pou1';la 1re clesse du grade d·lngénl.eur: 

MM. 

Reinette (Robert) 


Par arrêté du Haut CamlllÎssaire de la République. 
Gouverneur Général du l'AüF en dal:<! du; 

http:Rhlal.1l
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18 septembre 19;36. Sont admis par ordre de 
mérite " l'Ecole d'Infirmiers et d'Infirmières d'Etat 
de Dakar, au titre de l'année scolaire 1956-1957. 

PRElnERF: ANNÉB EN QlJAUTÊ DE:CENTRE nE: 

ExterJj~Johnson Polycarpe Lomé 

_.-_..

Les élèves fonctionnaires sout affectés pour ordre 
il l'Hôpital Aristide Le Dantec pour compter du jour 
de ~ur mise en route SUI' l'Ecole d'Infirmicrs.. d'Etat 
de Dakar; 

- l'entretien complet des intéressés, continuera 
d'incomber au Territoire ou Service d'origine. 

Les élèves fonctionnaires ct les élèves libres admis 
en qualité d'externe ne pourront se prévaloir du droit 
à un logement admùlistratif. 

Ces élèves devront être rendus à Dakar pour le 15 
octobre 1956. 

ACTES DU HAUT·COM!\USSARlAT 
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 

ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRE 

Par arrêtés du Haut Commissaire de la République: 

No 789 bis{CP du: 

30 sepoombre 1956. - 1\1. Jean de Menthon est 
nomme Direcoour de l'Office des Changes du Togo. 

Le présent arrêté prendra effet à compter du 1er 

septembre 1956. 

LibêralJoa condiUon••Ue 

No 791-56{SG. du : 

9 octobre 1956. - Le bénéfice de la libération c-ou
<ijtionndle est accordée aux nommés : 

10 {_ Assournanou Alidou, détenu à la I?rison ci
yile de Sokodé (cercle dudit) né vers 1926 fi Sokodé, 
eommerçant y demeurant, fils de AssoumanOll c,t de 
Zaratou, condamné pour homieide, bJe~sure8 involon
taires et défaut de permis de conduire il deux ans de 
prison, par le Tribunal correctionnel de Sokodé. 

2°1 - Ekpé dit Adjakodjo, détenu à la prison civi
ie de Mango (oercle dudit) né vers 191811 .lI.pelle
~mé (Cerele de Klouto) fils de feu Houé et de Aglou
na; demeurant à Gboto-Vodougbé, canton de Tabli
gbo; (eercle d'Anécho), condamné pour meurtre li la 
prison li perpétuité par le Tribunal d'Allécho.· 

Sont astreints 11 la résidence obligatoire jusqu';' J'ex
piratiou de leurs peilles de prison auxquelks ils avaient 

été condanmés, les détenus Assoumanou Alidou dans, 
Ic Cercle de Sokodé et Ekpé Adjakodjo dans le Cercle 
de Klouto. 

Les intéressés ne pourtont quitter leur résidence 
obligatoire que sur autorisation spéciale de leur Com
mandant de Cercle. 

ACTES DE LA 	 RÉPUBLIQUE AUTOl'iOME 
DU TOGO 

DECRETS, ARRETES; DECISIONS ET CIRCULAIR~S 
• 

PREMIER MINISTERE 

ARRETE N° l/PM/MF. du 1er octobre 1956 fixunt la 
compétence tUt Ministre des Finances en matière de
Pemion•. 

Le Premier Ministre du Gouvernement de la Répu-· 
blique Autonome du Togo 

Vu le décret n" 56-847 du 24 août 1956 portant sutut 
ùu TQgo. promulgué pat arrrêté n" 745/C. du 29 ao6:t 1956; 

Vu la loi 56-2 du 18 septembre 1956 déterminant daru 10 
cadre du décret du 24 aoot 1956 portant statut du Togo, le&
pouvoirs du Gouvernement de la République Autonome dn Togo. 
et ('-eux réservés Il l'Assemblée Législativec; ( 

ARRETE: 

ARTICLE PRh'MIER. - La signature des textes et. 
plèces suivants,concernant le service des Pensions rc-· 
lève de la compétence du Ministre des Finance.: 

1" le. arrêtés de concession des pensions de la Cais-· 
se locale de Retraites, des allocations de retraites oU 
viagères et des pensions des gardes de cercle du Togo; 

2") les addenda; errata; additifs et rectificatifs aUX 
dits arrêtés; 

30 ) les livrets de concession des pensions de la Cais
se locale. "t des allocations de retraites oU viagères sus-· 
visées; . 

40 ) les livrets des majoration et des allocations pOUl'· 
enfants de la Caisse locale de retraites;. 

50) les circulaires portant instructions ou se rappol'-· 
tant aux pensiolUl de la Caisse locale de retraites, aux 
allocations de retraites, aux allocations viagères et aUX. 
pensions des gardes de cercle du Territoire. 

ART. 2. - J"" yrésent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publie partout où besoin sera. 

Lomé, le 1er octobre 1956. 

N. GnuNITZKY 

Par arrêtés ct décisions du Premier Ministre : 
No 7/MIP. du, 

11 octobre 1956. - M. Atayi Ayayi Alphonse, lns-. 
t;itu.teur de 4' classe du Cadre Supérieur de l'Ensei
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r,.,' agnuemenl\").tdèUre ~<>goliInes.trt UncOtl~onm~p'uDibl·~l.que~œe.u: du C:Winet 
,du u.u~ .., 

Nu 7[pM. du: 

·11 ootubre 1956. ~ M. Hermann Kudjo, Iustitu
teur adjoint de 4· da..e du Cadre de l'A.O.F., en Ser
i'?~ à Tsévié, est affecté au Cabinet du Premier Mi
nÎ/ltre en qualité d'attaché. 

No 8/MIP. du: 
11 octobre 1956. ~ M. Ajavon Sébastien, Institu

teur adjoint ~ 5~ dasse; eU service à Kpadapé (Cer
>cIe de !Clouto), est affecté au Cabinet du MÏl1istre de 

, l'Instruction Publique en qualité d'attaché. 

! No 25jDjPM[FE du : . 

~ . 16 octobre 1956. - M. Guérin Edmond, Chef de 
Eureau hors classe de l'Administration Générale de la 

. }'rance d'Outre-Mer, e.t nommé Directeur du service 
[ ·du Personuel de la Fonction Publi'lue au Cabinet du 
., Premier Ministre; Ministre de l'Interieur. 

~ Le Directeur du Service du Personnef est ebargé en 
f outre du servic~ de la régulation maritime et aérienne. 

Aff··lolion. 

No 7{DjPM,IFP du : 

.J: octobre 1956. - M. Nouchet Messan Théophile, 
Commis d'Administration adjoint de 4- e1as5'e,l>5t mis 
.li la disposition du Ministre de la Santé Publique. 

No 9fDfPMfFP du : 
5 octebre 1956. M. Meusah Princc F'erdinand, 

'Chef de Station - Echelle :1 chevron 1 du Cadre Su
périeur des Chemins de fer du Togo. est affectS au 
Cabinet du Premier Ministre. 

No 16[DfPMjFP du : 
8 octobre 1956. - Madame DulheU Hugette, Sté

no-Dactylo!!",uphe contractuelle, de retour de congé 
et arrivée a Lomé, par Avion le 2 octobre 1956, "ôt 
mise Il la disposition du Président de l'A.scmhiée Lé
gislative. ' 

No 2"2JDJPMfFP du : 
12 octobre 1956. M. Dotsé Hermann, ugent jour

nalier, en service au Cercle de PaUmé, cst affecté au 
Cabinet du Ministre de l'Information "t de la Presse. 

No 19{DjPMjI1P du : 
12 octobre 1956. - M. CouasSi JoSeph, Commis 

d'Administration principal de 1re, classe en scrvioo an 
l'arquet, est affecté au Secrétariat du. Cabinet du Pre
mier, }'\1lnis~ de la République Autonome du Togo. 

REPUBLIQUE AUTONOME DU TOGO 

····~~~~~~h~omd.~mann, Corn:: d'A~m;~istr~tion
adjoint hors e, en. service à Atakpamé, est affec
té au Parquet, ~ rempla~ent de M. CouassiJosepb. 

La préscute décision aura .effet pour compter du 1er 
novembre 1956. 

No 7jDjPM. du: 

18 octobre 1956. - M. Sitti JoN Zounda, Secré
taire d'Administration de 2' classe, Je écbelou du Ca
dre Supérieur de l'A.O.F., en service il. la Direction 
des Affaires Economiques et du Plan .. Lomé, eSt 
mis li la disposition du Ministre des Travaux Publics; 
des Transports, <l.es "lines, des Domaines et des Trans
mission5~ 

No 24!DJPl\1/FP. du: 
16 octobre 1956. - M. Boube Pierre, Receveur sUJ'é

rieur de 1'" dasse apres 4 an., du cadre génera. 
des p'fistes et télécommunications d'outre-mer, nou
vellement désigné pour servir au Togo ct arrivé à 
Lomé, par le paquebot .Banfora», le 13 octobre 
1956, est mis il la disposition de M. le ministre des 
Transmi'isÎons. 

No :l6;DjPM/FP. du: 
16 octobre 1.956. - Les fonctionnaires dont les 

uoms suivent sont affectés au service du ~er50nnel de 
la fonction publique au cabinet du prelmer ministre, 

ll1ÎnÎAtrc de l'intérieur: 


"lM. Gbaguidi Léonard, commis principal de el"""" 

exceptionnelle dc-s services adrninistratifs, financiers 
et comptables, 

Adjetey Adjévi Nicolas, commis de l'" das"e, te. 
cchelon des servk..cs administratifs. financiers et 
comptables, 

Bahum-Wilson Wilfried, commis d'administration ad
joint de 2c classe, 

Messan Patient, comlnÎs d'administratioll adjoin.t de 
2" elusse. 

~tmc. Beltanzin, uée Pietl'i Léol1tinc~ COID'Ufs d~arlmi.. 
ni.tration adjoint de 2" classe, 

'l'lM. Placktor Nestor, commis d'administration ad" 
joint de 40 classe, 

Dorcis Akpaglo Gastoll~ tomrnÎs d~admÎl1btrlltioll ad
joint de 4e classe, 

Zlnsou D. Bernard, brigadier de police. trI échelon, 
Rowland Georges, agent permanent, 
Kpognon Léon, agent permanent, 

N' :H,DfPM/FP. du: 
17 octobre 1956 ..- 'IIM. Ahiakpor Frédéric, écri 

vain de 1ru classe, Amah Jacques, poinœur de 4
classe, tous deux du cadre local des chemins de fer 
et Gnanoutehe Ed" in, planton permanent Mie 10.055, 
éc.belle E. échelon 6, du réseau de$ cheinills de fer~ 
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(engagé le 3 décembre 1942) sont mis à la disposition 
du ministre de l'économie et du plan. 

No 35/DJPM/F'P. du: 

17 octobre 1956. - M. Sossab Cosme, agent contrac
tuel des chemins de fer, est mis à la disposition du 
ministre des finances. 

N° 10jDjMIP. du : 

8 octobre 1956. - Est L'Qnstatée pour compter 
du :1 octobre 1956 la reprise de "ervice de M. 
Lebled Paul, professeur licencié de 4< échelon de 
retour de congé scolaire en qualité de prof~ur au 
!<yeée .Gouverneur Bonnecarrèrc de. Lomé. 

No l1{D!l\UP. du: 

8 octobre 1956. - Est acceptée pour compter 
du 15 octobre 1956, la démission de Wilson Collins, 
moniteur journalier de l'Enseignement aq Togo. 

. No 13fDfMlP. du: 

13 octobre 1956. - Est acooptée pour compter 
du 15 octobre 1956, la démission de M. FreUas Fran
eiseo, moniteur journalier de l'Enseignement aU Togo. 

No. 33/D/P~I!FP. du: 

17 octobre 1956. Est constatée, pour compter 
du 8 octobre 1956, l'absence de son poste, de. M. 
Ayité Paul, garde-frontière, 2< échelon, du cadr" 
local des douanes du Togo, en service à Lomé, plac'" 
l'0us . mandat de dépôt. 

Pendant toute la durée de son absence M. Ayité 
Paul n~aura droit à aucun traitement. 

Lic.noitmt.. t 

N<' 12jDjMIP. du: 

10 octobre 1956. M. Hounsounoukpè Simon, 
chauffeur journalier, 2< catégorie engagé par décision 
Jl~ 306[D{IA. dn .28 février 1955, est licencié de SOIl 

emploi à compter du 9 octobre 1956 pour fautea·· 
répétées en service. 

M. HOunSOUlloukpè Simon percevra une indemnj.té 
d'un mois de préavis pour licenciement .prévu par 
l'arrêté nO 852-54f1TLS. du 7 :;eptembre 1954. 

La dépense est impntable au budget local do, 
Togo, eXéICÎCc 1956 chapitre 19, article 7 paragra-· 
phe 2. 

N" 6/MIP. du: 

6 octobre 1956. - Sont renouvelées pour l'année' 
scolaire 1956-57 les bourses d'éludes dans la Métro
pole. des étudiants : 

Aithnard Hubert Mathia Antoine 
Ajavon Mathias Mensah Joseph 
Amaizo Basile Nabédé Pakai 
Amt\domé Antoine Quadjovie Christophe 
Amétowou Martin Salami Ganiyou 
Ayéva Adjoa Sidi Tourti 
Bitho Michel Nathaniels Emmanuel 
Brym Brigitte Agblemagnon Ferdinand 
Creppy Vincent Arnenyab Mensah 
Creppy Gladstone Kékeh Michel 
Dagadzi Barnabé Adjamgba Samuel 
Dogbé Edmond Ajavon Oswald 
Domingo Alfred Amah Rudolph. 
Elessessi Eugène Arnerding Erick 
Gobla Paul Ananou Véronique 
Garlner Augustin d'Almeida Bob Emmanuel: 
Gonçalves Sébastien Da Silva Alcide 
Grunitzky Gilbert . Gadagbé Emile 
Johnson Horatio Hon tongbé Hilaire 
Koudry Gabriel Kekeh .Jean 
Lawson Alphonse Nakpane Etienne 
LawSOll Christian Sossah Arnold 
Lawson Victor Tete Godwin. 

La bourse de mademoiselle Bayor Josephine est 
renouvelée jusqu'au 31 décembre 1956. 

No 4jPM{MF{CD. du: 

18 octobre 1956. Sont approuvés et rendlJl!' 
exécutoire des rôles, exercice 1956 ci-après: 

http:indemnj.t�
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1 
MONTANTN" DES NATURE DES CONTRIBUTIONS TOTALAGENCES 
DES RÔLESRÔLE. Il 

Budget Local 
45.000.C.M. Lomé Impôt général . . . .378 

206.600,.._ 161.600,Patentes .379 - -- 1000.- 1.000,Impôt généralC. Kloulo380 
1.000,1.000,Impôt général . .C.M Sokodé381 

• 
Budget de Circonscription 

.650,650.C.M. Lomé Taxe de ciroonscription . . .378 

Budget Communal, i1 
C . .\! Lomé 130.Centime, additionnels sur T,Q. .. .:"8 

3i9 40.400,Centimes additionnels sur patentes- 2!~:~!;: 1\! 

La date de mise en recouvrement des rôles d· 
dessus s'élevant à la SOmme de : Deux Cent Qua
rallre Neuf Mille Sept Gent Quatre Vingt. Francs 
est fixée au 19 octobre 1956. 

MINISTÈRE DES FINANCES 

'ARRETE No 9jMF. du 12 octobre 1956 portant aug
mentation du montant de la caÜise d'avance du 
Collège Modeme et Technfque de Sokodé, 

Le ministre des finan_, 

Vu le décret nO 56-841 du 24 aoClt 1956 portant statut du 
Togo} promulgoé par l'arrêté n° 745jC. du 29 août 1956; 

Vu le décret n° 56-848 fixant la date et les modalités du 
l"eferendum, prevu pour le Togo par l'article 8 de la loi nô 
56-619 du 23 juin 1956. promuIglltl par l'arrêté nQ 746w5G/C. 
du 29 aoüt 1956; 

Vu lM articles 149 et 150 du décret du 30 décembre 1912 
sur le régime financier des territoires fd'outre~mer et lee 
t.,xtes subséquents; 

Vu l'arrêté nO 861/& du 3 novelubre 1948 portant CTMÛOD 
dlune caiMe d'avance au Collège Moden,., et Technique de 
Sokodé; 

Vu la demande cn date du 5 octobre 1956 de l'Eeonome do 
Collège Moderne et :rechnique de Sokodé; 

Sur la proposition du Directeur des Finances, Ordonnateur 
dQ~!l"" du budget 1""<11; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMlEl\, - L'avance renouvelable con
sentie au Régisseur de la Caisse de menues dépenses 
du Collège Moderne et Technique de Sokodé est 
portée li. 500,000 franes (Cinq ('",nt Mille Francs). 

(ulT, 2. - Le rrésent arrêté sera enregistré, COIn
"muniqué et publie partout OÙ besoin sera. . 

Lomé, le 12 octobre 1956. 

, G, ApEDo-AMAH. 

Di.pens•• df.ppo.ition lIIalirieUc da timbre 

Par arrêté du Ministre des finances: 

Nu LO/?l1F;F.nreg. du: 

15 octobre 1956. - La Société Anonyme Uni
corner Et •. R. Eehenne. cst di5(lCll.ée de l'apposi
tion matérielle de timbre à l'extraordinaire sur 
240.000 action. de Fr•. CFA, 7.jO "hacune repré
sentant le capital SQcial de la Société Unicomer Ets. 
R. Eychennc qui s'élhc Ii.: 180.000.000 de Francs, 
après J'éduction suivant décision de l'Assemblée Géné
rale E..draordinaire du 22 M""mbre 1955 et auto
risée à remplaecr cette apposition par la mcntîoIl 
imprimée suivante : 

Abonnement au timbre et dispense d'apposition 
matérielle arrêté n" 10/MF/Enreg. du 1.) octobre 
1956, 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE, 
DE L'ÉLEVAGE ET DES EAUX ET FORÉTS 

No_in.U••• 

Par arrêtés ct <lécision. du l\Iinist,'e de "1'agri<:ul
ture, de l'él.-vag<" et des eaux et forêts: 

]\0 1/"IA/EF. du : 

12 octobre 19.:;6. - M. Dubreuil Jacques, Inspec
teur <le classe 2e échelon <les Eaux et Forêts de1re 
la France d'outre-mer, ..st nommé Directeur de Ca
binet du Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et 
dcs Eaux et }'orêts, , 

Le présent arrêté prendra effct il. compter du 15 
octobre 1956. 

AtfeeI8U.... 

N° 9JD/MA/EF. du: 

3 octobre 1956. - Les agents du cadre local de. 
gardes forestiers du Togo dont les noms suivent 
re\'oiverit les affectations suivantes: 

http:di5(lCll.�e
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Le garde- stagiaire Bouloufei Albert est mis à la 
disposition du chef de l'inspection forestière du nord 
pour servir dans la subdivision de MallgO. 

Le garde stagiaire Anonéné Alfred est ,mis à la 
disposition du chef de l'inspection forestière du nord 
pour servir dans la subdivision de Kandé (cercJe 
de Mango). 

Le garde slagiaire Sonhaye K'mdi est mis à la 
disposition du chef de J'inspection forestière du nord 
pour servir dans le cercle de Daparrgo. 

Le garde stagiaire Ayéva Foudou est mis il la 
disposition du chef de l'inspection forestière du cen
tre pour servir dans le cerclc d'Atakpamé (Pisci
culture) . 

Le garde stagiaire Bassab Roland est mis il la 
disposition du chef de l'inspection for,estière de So
kodé pour senir dans le c,<,rcle de Lama-Kara (Pis
ciculture) . 

Le garde stagiaire Paty Simon est ~ .à la 
disposition du chef de 1inspection forestière du cen
trepour servir dans le ccn>le d'Atakpamé (Yégué). 

Le garde stagiaire 'Vilson Natharriel est mis il la 
disposition du chef de l'inspection forestière du oen
tre pour se t'vil' dans le cercle de Klouto (Avétonou). 

Le hrigadier 1cc échelon des eaux et forêts Men
sah Paul, actucHemellt en service à Dapango, est mis 
à la di"position du chef de l'inspection forestière 
du centre il Atakpmné pour pour servir dans la 
subdivision de Nuatja (Xantho). 

Le brigadier-chef 1er échelon des eaux et forêts 
Adama Paul, actueHement en service à Mango, est 
mis à la disposition du cbef de l'inspection forestière 
du -,!Ud pout' servir dans le cercle .cfe Tsévié (Kévé). 

Le brigadier :1 r échelon des eaux et forêts Agbéma
plé Nicodème, aducllement en service à Dapango 
est mis il la disposition du chef de l'inspection 
forestière du sud pour servir dans la subdivision de 
Tabligbo (cercle d'Anécho). 

Le garde stagiaire Amavi Toussaint Joseph, actuel
lement en service il Palimé (cerele de Klouto), est 
lnis il la disp0i:5ition du .chef de l'inspection forestière 
du sud pOUl' servir dans le cercle d'Anécho (Pêche). 

Le garde stagiaire Sam Cléophas est mis à la 
disposition du chef de l'inspection forestière du sud 
pour servir ù LOIné. 

MINISTÈRE DE L'ÉCONOmE ET DU PLAN 

Par arrè1é du rnillistre de l'économie ct du plan: 
Nu l/;\IEP. du: 

:! octobre 1956. - M. Boyer Jean, administrateur 
ln échelon de ]8. France d'outre-mer, est nOffilné Di~ 
recteur de eabinet du ministre de l'économie et du 
plan. " 

Le présent arrêté prcudra effet à comp.ter du:! 
octobre 1956. 

,\lINISTÊRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE 

ARRETE No 2-56;MIC du 8 octobre 1956 fixant la 
date M, fermeture de la campagne d'achat du café 
(récolte 1955-56) et ouverture dJe,' campagne. d'a
chatdJu PGfé et du karité (récoUe 1956-57). 

Le ministre du commerce et de l'industrie, 

Vu le décret n° 56-8-47 du 24 aoilt 1956 portant statut du 
Togo; . 

Vu l'arrêté 846.55 AE/PLAN!l. du 20 octobre 1955 fixant 
pour le café la date de fenneture de la Campagne 1954.1955 et 
III date d'ouverture de la Campagne 1955-1956; 

Vu l'arrêté no 501-56 AE/PLANfl. du 2 ju~ 1956 portant fer
metuN des campagnes d'achat du karité et des arachides de III 
rOcolte 1955-1956; 

La Chambre de Commerce consultée; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La date de fermeture de 

la campagne d'achat du café (récolte 1955-56) est 
fixée au 30 septembre 1956. 

ART. 2. La date d'ouverture de la campagne 
d'achat pour le café ct le karité est fixée au 8 
octohre 19.56. 

ART. :3. - Le présent arrêté sera enregistré, 
comnlUuiqué et publié partout où besoin sera. 

Fait à Lomé, le 8 octobre 1956. 
P. SCH1\IEIDER. 

Nomination 

Par arrêtés et décisions du ministre de l'industrie 
et du Commerce: 

No l/MIC. du : 
6 octobre 19.56. - Briand Joseph, administrateur 

en chef de classe exceptionnelle de la F.O.M., Direc
teur des affaircs économique'3 et du, plan est nommé, 
cumulativcment avec ses fonctions actu.,:Jles, Conseîl 
1er technique au ministère du COIDlnerce et de l'in
dustric. 

Affectatio.. 

No 17jD/PMfFP. du,: 

8 octobre 1956. - M.M. Géraldo Léopol,Commis 
d'administration adjoint de -Se classe, en service à 
la Mairie de Lomé et Bamezon Conrad" agent per
manent. en service il la DirectiOll des Finances, sont 
mis II 'la dispo:3ition du ministre du eommerce et 
dc l'industrie. 

Commi.sion 

No l/MIC. du : 

8 oetobre 1956. - Sout nommés membres de 
la commission mercuriales du 1'.' juillet 1956 au 30 
iuin 1957 : 

- Au titre des activités commerciales: 

MM. Azemard 


Gougeaud 
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Au titre des activités agri('olcs : 

c\1. Joseph Figah 


- Au titre des activités industrieIlœ: 
M. Houdard 

.mNISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS, 

DES TRANSPORTS, DES MINES, DES DOMAINES 


ET DES TRANSMISSIONS 


Par arrêtés du ministre des travaux public3 d{'.s 
ü'ansports, des mines, des dOfllaiucs et de3 tramoiInl:,
sions : 

N" 12/MTP/C. du : 

4 octobre 1956. - Délégation permanente cst don· 
née à M. Pussin Jean, Directeur du Cabinet, à l'effet 
de signer au nOlll du Ministre des Travaux Publics, 
des Transports, <les Mines, des Domaines et des TnuJ;
missions tous actes individuels ou règlement aire j, il 
l'exception des décrets. 

Le présent anêté prendra effet à eompter du 5 oc
tobre 1956. 

]'0\0 24/l\1'I'P/PTI du , 

16 octobre 1956. - M. Bouhe Pierre; Receveur Su
périeur de Jre c1as.e après 4 ans du Cadre Général 
des Postes et Télécommunications de la France d'Ou
tre-Mer réoemment arrivé au Togo est nornlné, pour 
compter du 16 octobre 1956, Receveur Principal de. 
Postes et Télécommunications du Togo aU Bureau de 
Lomé, n.p., en remplacement de M. Lahllrraguc René, 
Chef de Section de 3· classe du cadre général des 
Postes et Télécommunications de la lèranc'C d'Out ..c
Mer, titulaire d'un congé adnlillistratif. 

M. Boube Pierre est tenu de résliser dans le délai 
maximum d'un mois à compter du 16 octobre 1956, 
un cautionnement fixé il 496.000 francs métropoli
tains. 

Ce cautionnement pourra, soit ètre réalisé en nwné
raire ou en rellte sur l'Etat, soit être remplacé par la 
garantie résultant de l'affiliation à Wle Association 
Française de cautionnelnent mutuel agréée. 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ l'UHLIQUE 

"flulali"". 

Pai' arrêtés et décisions du minÎstre de la Santé 
publique: 

l\" 6/D!MSP du : 
8 octobre 1956. - VinfiMnie!' adjoint le, échelon 

Assimpa K. Jean; précédemment en service il Bassari, 
de retour de congé, est affecté "lI l'f\ôpitaI de Lome, 

La présente décision aura ·effet pour compter du 8 
"ctobre 1956. 

NQ 7/'ISP. du : 

13 'Octobre 1950. ~ L'Ab<ent Technique de :le classe 
2e éehe10n EdjosSllll Pnse<l.l, en service à Anécho, est 
affecté à la Subdiyish,n Sanitaire d'Alakpamé, en 
remplacement de l'Agent Technique Kouévidjell 
Pierre, appelé li d'autres J'Ollctions, 

La (H"t'Sente (lJ5dsiul1 <iUnl effùt pour compter du 
1:> octohrt' Utin. 

KO 8/D/J\lSP. du : 

L, oetobre HJ56. - La décisioll nO ëjD/!\ISP du 
8 octobre 1056 Il'Jrtalll aHedntioll es! modifiée comme 
suit: ,'r 

Au lieu de: 
L'Infirmier adJoi,nt 1<, échelon Assimpa K. Jean; 

précédemment en serviœ à Bassari, de ret~llI' de 
oong~, est affecté à l'H6pilal de Lomé. 

Lir,e : 
L'Infirmier adjûint 1" échelon Assimpa K. .1 e;m; 

précédemment en sçrviœ à Bassari, de retour de 
",,"g<', eslnfrecté il la Suhdivision Sanitaire d" 'l'sévié. 

Le rtSle sanS changement. 

N° lO/MS\,. du : 

20 odtobl'e 1956. ~ Mme. L:>ko, née Sœsouvi Men
sah Cécile, s~ge-femme africaine de 3e claSse, mise 
à la <lispœilioll du l\!inislre de la Santé Publique, est 
aff~e à la Subdivision Snnitaire de Mango, pendant 
l'absence du titulaire. 

La présente décision aura effet poUl' compter de 
la dale de ta signature. 

MINISTÈRE DE L'INFORMATION 

ET DE I.A PRESSE 


Nomina'ions 

Par arn\tés du ministre de l'informati''tl et de la 
presse : 

No IfMI. d .. : 

4 oetobreJ956. M. Moorloousc Amab, Commis 
Principal 1" échelon des services administratifs, fi
nanCitf5 et comptables du Togo, Direcf.eur de la Ra
diodiffusion de fa République Autonome du Togo, est 
nommé cumulativement aVt:c ses fMcfions, Direeteur 
du Cabinet du Ministre de l'Information. 

Le présent arrêté prmdi'" l' rtet à partir du 24 sep
tembI'(\ 1956. 

N° 2/1I1I du : 

fi OL4:ûUre 1956. ~ ~I. Claude Waulhier, journa
liste professionnel, ~.st nommé c<mseilkr Technique 
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au Cabine! du l\lini~lre de l'InIormalion ct de la 
Presse. 

Le pn'sent arrêlé prendra effel à partir du 26 
septembre 1956. 

AVIS; COMMUNICATIONS ET INFOR:vtATIONS 

Ordonnance n" 40 du 29 septembre 1956 

~ous DLlr.siÎ:'ret>~ Premier Président de la Cour d'Appel d'Abi.. 
djan, ChevalÎe. de la, Légion d'Honneut'; 

Vu les articles 251, 253 du Code d'Instruction Criminelle, ce 
demier complété par la loi du 11 juillet mil neuf cent dn
pante deux; 

Après avi.s de M. le Procureur Général; 

Ordonnons: 
Une session d'Assises s'ouvrira .. Lomé (Togo) le 

jeudi 13 décembre mil neuf cent cinquante six, It 
huit heures; 

Désignons :MonBicur le COll6CilIer d'Orgeval-Dubou
chet pour présider ladite session et pour l'assister 
MOllsieur le Président du tribunal de Lomé, et un 
Magistrat de te siège. 

Fait en noire cabinet, au talais de justice le. 
samedi 29 scptcmbre mil neu cent cinquante Bix. 

Intendance militaire du Dahomey-Togo 

COMMUNIQUÉ 
Relatif 11 la révision des pensions de Sous-Officiers 

(Arrêté du 12 novembre 1953.). 
VArrêté intermiuistériel du 12 novembre 1953 a 

prévu la révision des pensions, sur la base de l'échel
le de solde no '3 de certaius Sous-Officier:;. 

Cettfl révision prena. effet <Lu 1er janvier 1953 et 
s'"d.resse aux SoU"-OfficiPr., mis à la relraite anu
neurement au 1" junvier 1948 et qu'appartiennent 
par aillf?urs li l'une dp.<; catégories ·ci-après énumjiriws. 

Il) - Les Sous-Officiers du grade d'Adjudant ou 
d'Adjudant-Chef titulaÎl'es de la carte du combattant, 
qui remplissent PUlll' des deux conditions ci-après: 

- avoir obtenu une ou plusieurs citations oompor
tant l'attribution de la croix de guerre; 

- avoir mérité d)excel1cnt(~s notes de guc-rre ou 
d'opérations au~ T.O.E. 

.sous réserveJ pour chaculll': de oos deux catégories, 
'lue le grade d'Adjudantt ou d'Adjudant-Chef ait 
"té obtenu nu titre d'uue arme pendant Wle partie 
au moins de la période ayant ouvert lc droit à la car
te du combattant. 

b)- Les Sous-Officiers de tous grades, titulaire. 
de la carte du combattant pour lesquels la preuve 
pou.....a être faite que depuis leur nomination au gra
de de Sous-Officiers ils ont exercé le commandement 
d'une section dans une période où leur unité était 
considérée comme combattant" et dont le9 états de 
services se concrétisent: 

- soit par une ou plusieurs citations comportant 
l'attribution de la croix de guerre; 

- soit par d'exoollentes notes de guerre ou d'opé
rations aux T.O.E. 

La qualification des candid.ts sera prouvée par: 

- Les copies certifiéees conronne;; de certains do
cuments offlciels en leur possession (carte du com
battant, textes de citations, ete... ); 

- La rétêre,nec il des documents d'archive.• (états 
signalétiquc. et des services, carnets de notes, ctc... ); 

- à défaut des deux modes de preuve précédents, 
tous documents authenti~ues, ou de valeur certaine, 
soumis II l'appréciation d une de la commission spé
ciale siégeant au Départem<'~lt. 

Les candidats estimant remplir les conditions fi
xées par l'arrêté sus-mentionné adresseront leur de
mande accompagnée des piè,",s justificatives en leur 
possession aU Commandant Militaire du DahoI1In-To
go il Cotonou. . 

Les imprîrnés nécessaires sont à demander auprè,:; 
de leur Commandant de oerc~ ou Chef de subdivision. 

DOMAINES 

Avis de bornage 

Toutes: per8o"nes inH:re ••ees sont Invitees" y a ••tate 
ou â •• , fal"'e ,..présenter " .. ,. un mandateh". nanti d'un 
pou'folr r6gulle r. 

Le vendredi 23 llovemhre 1n;')6, à 8 hCllres~ il sera 
prol"{>dé au oornage contradictoire d'un irnlneubJe 
situé à PaUmé, Cercle de KI,oulo, consislant en lIn ter
rain urbain non hâti 'ayant la forme d'uu polygone 
irrégulier, d'une oDntenance de 13 ares 2.) l"dS1 connu 
sons le nom d'Atakpamé-Kond,ii et borné dU Nord 
par Ew10 Amé'gall, JU Sud par 'Yinfried Amélépé 
Awonmé et une rue en IH~ojP't, à* l'Est par nn terl':.Ü;n 
lIon dénmulué et à POuest p;:w le rlJiSSCUll Béssiadevr, 
dont l'immatricnlaHon 'a été deluanLlée pal' le sieur 
Anyrawolo Somon" Cultivateur à Ahlon Tri'nip{" 5U'

vanl r{>'lllÎsition du 5 juillet J856, nO 2x3!. 

Le vendredi 2:i 1l00"t'mbre 1956, à n heures, il S'fa 
pl"\')Cédé au bornage contradictoire d'un irnllleuhle 
situé à Pa limé, Cercle de Klout'O, consislànl en llll 

Ierrain urbain 'WI1 bâti avant la forme d'un quadrila
tère irrégulier, d'une co;,lcllance de 12 ares 50 cas, 
et borné au Nord pal' Winfried Awoumé, au Sud par 
AUa Blikou, à l'Est l'al' Christophe Y,~lensah et à 
l'Ouest par Ewlo Am"gan, dont l'immalt"Îculalron a 
été demandée par le sieur Robert Gllidiga, Cultivateur 
à Ablon-Bogo, snivant rélJuisiHolI du 5 juillet 1956, 
nO 2852. . 

Le vend~di 2a novembre 1!laB, à 10 heures, il sera 
pnocédé au bornage contradictoire d'un immeuhle 
silué à Palimé, C~rele de Klouto. consistant en nn 

http:candid.ts
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terrain urllain lIâti 'Iyunt la forme d'un 'luadrilatère 
irrégulier, d'une oontenance de 12 ares ;JO cns, COllnu 
sons le nom d'Atukpamé-Kondji, et borné 'au Xord 
Robert Guidiga, à l'E'St par Chril;t'Üphe Y. ~Iens"h. 
au Sud par u"e rue en projet et 'Ewlo Amégnll el à 
l'Ouest pm' Ewlo Amégan, dont IïmmalriclllatiŒl 
a Gté demandée par le sieur Alla Blikon, Culliya!eur 
à Ahluu-Ewunadjassi, <ui\'ant rt'qu,silion du :; juillet 
1956, n" 2853. 

Le vendredi 23 novembre 1956, à 11 heut·cs, il SCt'll 

pliOC'édé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé il Palimé, Cet'c1e de I(I-onlo, consislant en nn 
terrain urhain \l'on bâtia.\'anl la forme d'un quadl'ila
tère irrégulier, d'uue contenance de ta arl-"S 11 c.:tS, 
COUnu 8{1US le nom d'Atakpumé-Kondji j et boruf> tLU 
Nord par une rue en pro.jet et AU,\Tawotû SoolDn l à 
l'Est par un terrain non dénommé', au Sud pm' Holle.'t 
Guidillll. et à l'Ouest par le rujsseau Bassiadc\'i, dont 
l'ünmatricnl.alioll .t (-lé demandée pat' le siem' Win
fried Alllèlépé A\\,<)llmé, Cullivalellr à Trinipé Ahlon, 
suivant "('quisiUOH dl! 11 avril lU5(), lIO 2SG2. 

BRIIlUETERJE INDUSTRIELLE TOGOLAISE 
(8. 1. T.) 

Société à Responsabilité limitée 

au Capüal de di-'uX millions de francoS C.F. A. 


Extrait de racle de Svciélé, SltiVdnt dépôt "ffectué 
au GreUe du Tribunal de Première Instance de Lomé, 
le 18 octohre 19;)6: 

Entre les soussignés: 
1\[. Louis Grill, Commert;ant, demeurant el <101111

cilié à Lomé, né à Snint Laurent de Cerdans) PY1'C
nées Orientales, le 25 avril UJ()() 

et 
M. Georges Jalade, Commerçant, domicilié Il Abi

djan (Côte cl'l1éoire), né à Perpignan, Pyrén&s Orien
talflS, le 11 juillet 11105 

e1 
:'vI. Corneille GOll-lier, DÎI'\)ct~UI' de la Compagnie 

(;énérale au TOllo, né le l,octobre lRI)!, à Sain t Pi,'r
ré, Réunion. d·omicilié à Agou, Togo 

II a été convenu ce qui suit: 

Article p",mier: Formatioll: 

Il est formé par les présent., uue Société ù Respon
sabilité limitée, qui existera entre les propriétaires des 
parll; d-après créées, ,et de eclles 'lui pourront l'être 
ultérieurement. Cette Société sera régie par la loi du 
7 mars 1925, les lois et décrets modifieatifs ('! les 
présents statull;. 

Article 2: Objet: 
La Société à pour objet: L'exploitation d'une bri

queterie sise il To!':oin-Lomé dont le terrain cst loué 
suivant bail passé le 6 avril 1956 et portant sur un 
.terrain appartenant à Monsieur .Joseph gklou Adjallé 

Dadzi, Cher de Canton (Fia) d'Arnoutivé et d'Admi
nistrateur des biens de la collectivité Adjalle Dadzié, 
la fabrication des produits 'de céramique, briques, 
tuiles, carreaux et tout élément prefabriqué destiné 
à la construction, l'Rebat et la vente de tous ces ma
tériaux, ainsi que l'entreprise l!iénérnle de cOllstructions 
particulières ou publilucs, En conséquence, et sans 
que l'énumération soit imitative, ct d'une façon géné
rale, toutes opérations commerciales, financières, ln
dustrielles ct immobilièrt's se rattachant directement 
ou indirecte_meut if l'un des objets sus-énoncés, ou à 
tous autres siruilaîre8 ou connexeS, 

Article 3 : Dénomination: • 
La Société preud la dénomination de: 

.• Briqueterie Industrielle Togolaise» (IU.T.), So
ciété à Responsabilité Limitée. 

Article .j.: Durée: 

La Société est constituée sou~ sa forllle définitive, 
le tout conformément il la loi. 

Sa durée est fixée il quatr<.' vingt di.\. annéos 'lui 
commencent à compter du pretniel' Ol~tobre 19a6, 
pour finir le premier octobre 21H6, sauf \cs oas de 
prérogatives Ou de dissolution anticipée, prévu>. au..x 
présents statuts, 

Article 5: Siège soeial: 

Le Sièl?" social est fixé à Lomé, Togo, dans les lo
caux loues par :\4onsieUi' Louis Grill dont le bail de
vra êü'c transféré ultérieurement au nom de la Socié
té, (Bail relatif au terrain suivant l'art. 2 ci-des..,.). 

Il pourra être u'ansféré dans toutes les autres villes 
du Togo, en Fran"" et à l'Etr~er, par simple déci
sion des 8ssocié.s prise conformément à l'art. 21.. 

Article 6: Capital social: 

Le Capital social est fhé il lJeux millions de francs 
CFA divisé en deu," mille parts de mille francs CFA, 
attribuées en considération des apports qui suivent: 

Artiele 7: Apports: 

Monsieur Louis Gril apporre une partie du maté
riel, de l'installation ,et un fond de roulement s'éle
vant à la somm" de 375.000 CFA liquiMs et entière
ment versés dans la caÏ$se sociale ainsi qûc les aSSO

ciés le reconnaissent respectivement, le tout évalué à 
la somme de 87.1.000 franes CFA ,en contre parti" 
de laquelle il lui est ,attribué 875 parts de mille frane3 
CFA. 

Monsiem' Georges Jalad" apporte une partie du ma
tériel, de l'illstallation ct un fond de roulement s'éle
vant li la somme de ;n5.000 francs CFA Iiqpidés et 
entièreulent versés daus la eaiS3e sociale ainSI que les 
associés le reeonnaissent respeetivement, le tout éva
lué à la somme de 875.000 francs C)!'A ,en contre 
partie de laqnelle il lui est attribué 875 parts de mil"" 
francs CFA. 

Monsieur Corneille Gontier apporte une partie do 
matériel évaluée à la somme de 250.000 francs CFA, 
eU contre partie de.la'luellt' il lui "st attribué 250parts 
de mille francs CFA.. 
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Les sous~ignés déclar'ènt cxpressélnellt que les deux 
mille parts ci-(Iessus représentant le capital social, leur 
appartiennent dans les proportions sus-indiquées, 
'qu'clles eon'psponrlcnt tl )(mrs droit fi n;spcctîfs ct sont 
entièrelllcnt libérées. 

Article 15: Administration: 
La société est administrée par un ou plusil'urs gê

r4nts~ nOlumés par les associés, statuant daus les COll
ditions indiquées à l'artido 21. 

Les associés désignent dès maintenant comme Gé
rant statutaire, Monsieur Georges .Jalade, demeurant 
il Abidjan, Côte d'Ivoire. 

Vis..à-avis des tiers, le Gérant représente la -Société 
et a les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom 
de celle-ci en toutes ch·t~onstanees, sans avoir il jus
tifier de pouvoirs sociaux~ 

Ces pouvoirs compr~nnent notamment ceux: de nOlll

mer ot révoquer les employés dc ,la Société et déter
miner leur traitement, salaÎl"O pt gratifications rixes 
et proportionnels et faire tous actes se rapportant 
aux fahrications et commcre~" de la Société, c'est à ... 
dire recevoir et payer toutes sommes, souscrin~, en
dosser, négocier et acquitter tous effets de commert..'~J 
faire tous eontrats, traités et marchés concernant les 
opérations sociales; eontl'a"ter tout emprunt par voie 
d'ouverlure dc crédit en banque, effectuer tous re
traits, transferts et aliénations de fonds, créances et 
autres valeurs quelconques appartenant Il ladite So
ciété; faire toutes constructions et tous travaux, sui
vre toutes actions judiciaires, représenter la Société 
dans toutes opérations de faillite et de liquidation 
judiciaire ou amiable; traiter, trall8Îgeri compremet
tret donner tous désistements et main-levées, avant 
ou après paiement, 

Mais les emprunts (autre que les crédits en banque 
lC5 achats, échanges et Ventes de fonds de eommer

ce et d'immeubles, les constitulions d'hypothèques 
ainsi que toute prise d'httél'èts ne peuvent avoir Beu 
qu"cn vertu d'une décision eoHet·üvc des assoeiés, L,au', 
tO'IJtCfois que cette limitation de pouvoirsJ qui lle con
cerne que les rapports des assol'iés entn' cux~ pUis5C 
être invoquée par les ticl's ou leur ~tre opposée. 

Le Gérant peut sous sa 1'('5pOIlsahilité, con~tituer df'5 
mandataires pour un ou plusieurs objet3 déterminés. 

Il doit consacre]' son temps ct donner scs SOiU3 aux 
affaires sociales. 

Article 24: Attribution d'intérêts - Réserws. 
Les produits de 1. Société cunstatés par )'inventaire, 

déduction faite des frais généraux, des charges soda
les, de tout ammortissclIlent de l'actif socinl et dc 
toutes réservt"s pour risques commerciau\ f'onstitucnt 
les bénéfi"". nets. 

Sur ces bénéfices, il est prélevé Cinq pour ccnt 
pour former le5 fonds de réserve légale. 

Ce prélèvement ceSse d'être obligatoire lorsque le 
fonds de réserv<: a atteint ,une somme égale au di
xième du capital social. 

Il reprend son cours lorsque, pour une cause qucl
c~n.fJue, ,la réscrve est descendue au-dessous de ('C 
dI:xJemc. 

En outre, il cst prélevé IIlle somme vadable ct qui 
sera déternûnéc par les associés, somrne destinée à 
être affecté il des aménagements nouveaux, aehats 
de matériel ou autres. 

Après ce prélèvement, les bénéfices nets restants 
sont attribues aux associés, gérants ou non gérants, 
froportionnellemcnt aux parts sociales appartenant 
a ch_Reun d'eux. 

POUl' extrait : 
le Gérant 

G. JU..U'E. 

-,~.... --_.. __..,-

lMPRIMatU! DE. L'.lcOLE PROP~NNULr: M. C. LOMa-1'()g) 

DÉ POT LÉ"AL N· 2 


